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GÉNÉRALITÉS

1. LE PROJET EST MÉTRIQUE. SAUF INDICATION CONTRAIRE, TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES; CEPENDANT, TOUS LES EFFORTS SONT EN UNITÉS MÉTRIQUES.

2. LA MENTION « WSP-S » SIGNIFIE « CONSULTANT EN STRUCTURE DE WSP CANADA INC. ».

3. AVANT LA CONSTRUCTION, RÉVISER LES DESSINS DE STRUCTURE DE CONCERT AVEC LES DESSINS FOURNIS PAR TOUS LES AUTRES PROFESSIONNELS. CONFIRMER TOUTES LES 
DIMENSIONS, ÉLÉVATIONS ET HAUTEURS LIBRES, ET COORDONNER TOUTES LES OUVERTURES, MANCHONS ET TOUS LES ÉLÉMENTS ENCASTRÉS. 

4. SIGNALER TOUTE ANOMALIE OU TOUT CONFLIT AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX.

5. NE PAS COUPER OU PERCER DES OUVERTURES DANS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE SANS LA PERMISSION ÉCRITE DE WSP-S.

6. VÉRIFIER LES DIMENSIONS ET LES CONDITIONS EXISTANTES SUR PLACE AVANT LA CONSTRUCTION.

7. UTILISER CES DESSINS UNIQUEMENT AUX FINS SPÉCIFIÉES DANS LA COLONNE DES RÉVISIONS. NE PAS CONSTRUIRE À PARTIR DE CES DESSINS À MOINS QU'ILS N'INDIQUENT LA 
MENTION « ÉMIS POUR CONSTRUCTION ».

8. NE PAS UTILISER L'INFORMATION DE CES DESSINS POUR TOUT AUTRE PROJET OU TRAVAUX.

9. NE PAS MESURER À L'ÉCHELLE SUR CES DESSINS.

10. TOUS LES DÉTAILS, COUPES ET ÉNONCÉS AVEC MENTION « TYPIQUE » OU « TYPE » S'APPLIQUENT À DES CONDITIONS IDENTIQUES/SIMILAIRES DANS LA STRUCTURE.

11. LES DESSINS PRÉSENTENT UNIQUEMENT UNE STRUCTURE ACHEVÉE. ILS NE MONTRENT PAS LES TRAVAUX TEMPORAIRES POUR LESQUELS L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE 
ET QUI PEUVENT ÊTRE REQUIS POUR LA RÉALISATION DU PROJET, Y COMPRIS L'ÉTAIEMENT TEMPORAIRE, LE CONTREVENTEMENT, LES HAUBANS ET LES ANCRAGES. 
L'ENTREPRENEUR DOIT ÉTABLIR LA PROCÉDURE ET LA SÉQUENCE DE CONSTRUCTION POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DE L'ENSEMBLE DE LA STRUCTURE ET DE TOUS SES 
COMPOSANTS PENDANT L'ÉRECTION. 

12. LA CONCEPTION ET L'ATTESTATION DE CONFORMITÉ D'EXÉCUTION DE TOUS LES TRAVAUX TEMPORAIRES DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉES PAR UN INGÉNIEUR ENGAGÉ PAR 
L'ENTREPRENEUR ET AUTORISÉ À EXERCER DANS LE LIEU OÙ LE PROJET EST SITUÉ. 

13. LES CHARGES DE CONSTRUCTION SUR LA STRUCTURE ACHEVÉE NE DOIVENT PAS EXCÉDER LES CHARGES DE CONCEPTION INDIQUÉES AUX DESSINS. LES CHARGES MAXIMALES 
DE CONCEPTION NE PEUVENT ÊTRE APPLIQUÉES QUE LORSQUE LE BÉTON A ATTEINT SA RÉSISTANCE FINALE.

14. EN CAS DE DIVERGENCE ENTRE LES NOTES GÉNÉRALES, LES DESSINS ET LE DEVIS, SE CONFORMER AUX EXIGENCES LES PLUS STRICTES.

DONNÉES DE CONCEPTION

1. LA CONCEPTION STRUCTURALE EST CONFORME AU CODE NATIONAL DU BÂTIMENT (CNB) ET COMPLÉTÉE PAR LE GUIDE DE L'UTILISATEUR - COMMENTAIRES SUR LE CALCUL DES 
STRUCTURES CNB 2015. 

2. LES OUVRAGES D'ACIER SONT CONÇUS SELON LA NORME CSA S16-14 - CONCEPTION AUX ÉTATS LIMITES DES STRUCTURES EN ACIER.

3. LES VALEURS DES DONNÉES CLIMATIQUES UTILISÉES DANS LA DÉTERMINATION DES CHARGES DE CALCUL ONT ÉTÉ OBTENUES À PARTIR DU CNB 2015 POUR LA LOCALITÉ DE 
SHERBROOKE. 

4. BASÉ SUR L'USAGE ET L'OCCUPATION, LA STRUCTURE EST CONÇUE SELON LES EXIGENCES DE LA CATÉGORIE DE RISQUE NORMAL.

INSPECTION DES TRAVAUX

1. WSP-S EFFECTUERA PÉRIODIQUEMENT DES VISITES DE CHANTIER AFIN DE VALIDER LA CONFORMITÉ GÉNÉRALE DES TRAVAUX AVEC LES PRÉSENTS DESSINS ET AUTRES 
DOCUMENTS CONTRACTUELS. CES VISITES NE REMPLACENT PAS LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR À METTRE EN ŒUVRE ET À MAINTENIR UN PROGRAMME DE 
CONTRÔLE DE LA QUALITÉ ET NE RENDENT PAS WSP-S GARANT DES TRAVAUX EFFECTUÉS PAR L'ENTREPRENEUR.

2. LES RAPPORTS DE VISITE EXPOSERONT LES DÉFICIENCES CONSTATÉES.

3. ACCOMPAGNER WSP-S LORS DES VISITES DE CHANTIER ET FOURNIR UN ACCÈS SÉCURITAIRE AUX ZONES DE TRAVAIL, SELON LES BESOINS. 

4. VÉRIFIER QUE L'OUVRAGE A ÉTÉ EFFECTUÉ ET QU'IL EST CONFORME AUX DOCUMENTS CONTRACTUELS AVANT LA VISITE D'INSPECTION AU CHANTIER. 

5. PORTER À L'ATTENTION DE WSP-S TOUTE DÉFICIENCE CONSTATÉE DANS LES TRAVAUX AINSI QU'UNE PROPOSITION DE MESURES CORRECTIVES. WSP-S DÉTERMINERA LA MESURE 
CORRECTIVE APPROPRIÉE ET ÉMETTRA LES INSTRUCTIONS NÉCESSAIRES.

6. DONNER UN PRÉAVIS RAISONNABLE POUR PERMETTRE L'INSPECTION DE LA STRUCTURE.

7. PLANIFIER LES VISITES DE CHANTIER DURANT LES HEURES NORMALES DE TRAVAIL.

EXCAVATION, REMBLAYAGE ET COMPACTAGE 

1. VÉRIFIER LES CONDITIONS GÉOTECHNIQUES SUR PLACE.

2. SI NÉCESSAIRE, ENGAGER UN INGÉNIEUR GÉOTECHNIQUE INDÉPENDANT AFIN D'OBTENIR DES INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES.

3. AVANT DE DÉBUTER L'EXCAVATION, REPÉRER ET IDENTIFIER TOUS LES OUVRAGES ET SERVICES SOUTERRAINS EXISTANTS.

4. MAINTENIR LES STRUCTURES ET SERVICES QUI DOIVENT RESTER OPÉRATIONNELS OU QUI SERONT RÉUTILISÉS. CONCEVOIR ET ASSURER UNE PROTECTION ET UN SUPPORT 
ADÉQUATS. LE CAS ÉCHÉANT, OBTENIR L'APPROBATION DES AUTORITÉS COMPÉTENTES ET REDIRIGER OU RELOCALISER LES SERVICES EXISTANTS. RETIRER TOUS LES AUTRES 
SERVICES ET STRUCTURES.

5. ÉTABLIR LES LIMITES D’EXCAVATION SELON LES NORMES DE SÉCURITÉ EN CONSTRUCTION, SANS TOUTEFOIS EXCÉDER UNE PENTE DE 1:1. NE PAS AFFAIBLIR LES FONDATIONS 
ADJACENTES ET COMMENCER LA PENTE À UN MINIMUM DE 300 (12") DE LA FACE DE LA FONDATION; 

6. CONCEVOIR ET FOURNIR LES ÉTAIEMENTS, LES ANCRAGES, LES ÉTRÉSILLONS ET LE BLINDAGE DES PAROIS POUR LES TRAVAUX D’EXCAVATION LORSQUE REQUIS.

7. EXCAVER AFIN D’ATTEINDRE LE SOL NATUREL NON REMANIÉ TOUT EN S'ASSURANT D'OBTENIR LES DÉGAGEMENTS REQUIS POUR LA MISE EN PLACE DES MATÉRIAUX DE REMBLAI 
ET POUR LA CONSTRUCTION DES DIFFÉRENTS OUVRAGES. RETIRER TOUTE LA TERRE VÉGÉTALE, LE REMBLAI LÂCHE, LES DÉBRIS, LES POINTS FAIBLES ET LA MATIÈRE 
ORGANIQUE. 

8. DISPOSER DE TOUS LES MATÉRIAUX EXCAVÉS LÉGALEMENT, OU LES STOCKER SUR PLACE POUR LE REMBLAYAGE.

9. PROTÉGER DE L’HUMIDITÉ EXCESSIVE LE FOND DES EXCAVATIONS AVEC DU REMBLAI GRANULAIRE OU DU BÉTON MAIGRE. PRÉVOIR DES PENTES DE DRAINAGE. FOURNIR DES 
TRANCHÉES ET PUITS DE DRAINAGE ET VIDANGER L'EAU AU BESOIN.

10. MATÉRIAUX DE REMBLAYAGE : 

• REMBLAI TYPE 1 (CLASSE A – MG20) : PIERRE CONCASSÉE AVEC GRANULOMÉTRIE ALLANT DE 0 À 20 (0" À 3/4").

• REMBLAI TYPE 2 (CLASSE A – MG112) : SABLE, GRAVIER ET PIERRE CONCASSÉE AVEC GRANULOMÉTRIE ALLANT DE 0 À 112 (0" À 4 3/8").

11. TOUS LES MATÉRIAUX DE REMBLAYAGE DOIVENT ÊTRE PROPRES ET SAINS, SANS DÉBRIS, SANS MATIÈRES ORGANIQUES OU GELÉES, SANS MINÉRAUX RÉACTIFS OU MATÉRIAUX 
FRIABLES AVEC POSSIBILITÉ DE GONFLEMENT.

12. METTRE EN PLACE LES MATÉRIAUX DE REMBLAI COMME SUIT : 
• VOIR COUPE AU PLAN

13. REMBLAYER JUSQU’AUX NIVEAUX INDIQUÉS PAR COUCHES N'EXCÉDANT PAS 300 (12"), À L'EXCEPTION DES COUCHES D'INFRASTRUCTURE (BASE GRANULAIRE) QUI NE DOIVENT PAS 
EXCÉDER [100 (4")] [150 (6")]; UTILISER UN APPAREIL DE COMPACTAGE MÉCANIQUE. NE PAS REMBLAYER SUR UN SOL GELÉ.

14. N’UTILISER QUE DES ÉQUIPEMENTS LÉGERS ET OPÉRÉS MANUELLEMENT POUR LE COMPACTAGE PRÈS DES MURS DE SOUS-SOL ET DES MURS DE SOUTÈNEMENT. NE PAS 
REMBLAYER AVANT QUE LES ÉLÉMENTS DE SUPPORT LATÉRAL, Y COMPRIS LES DALLES SUR SOL CONTRIBUANT AU SUPPORT LATÉRAL DU MUR, NE SOIENT COMPLÉTÉS ET QUE LE 
BÉTON AIT ATTEINT 75 % DE SA RÉSISTANCE SPÉCIFIÉE. POUR LES ÉLÉMENTS QUI DOIVENT ÊTRE REMBLAYÉS SUR LES DEUX CÔTÉS, REMBLAYER SIMULTANÉMENT DES DEUX 
CÔTÉS DE MANIÈRE À CE QUE LES HAUTEURS NE VARIENT PAS PAR PLUS DE 600 (2'-0") D'UN CÔTÉ À L'AUTRE. 

15. MAINTENIR LA TENEUR EN EAU DANS LE MATÉRIAU DE REMBLAYAGE COMME REQUIS POUR ATTEINDRE LE NIVEAU DE COMPACTAGE SPÉCIFIÉ. PROTÉGER DE L'HUMIDITÉ EXCESSIVE 
PENDANT ET APRÈS LES TRAVAUX DE REMBLAYAGE.

16. UN LABORATOIRE INDÉPENDANT DOIT SURVEILLER LE COMPACTAGE ET MENER DES ANALYSES DE DENSITÉ PENDANT L'INSTALLATION DE TOUS LES MATÉRIAUX GRANULAIRES. SI 
AUCUN LABORATOIRE N'EST MANDATÉ PAR LE PROPRIÉTAIRE, L'ENTREPRENEUR DOIT EN MANDATER UN.

BÉTON

1. CONFORME À LA NORME CSA A23.1 « BÉTON - CONSTITUANTS ET EXÉCUTION DES TRAVAUX ».

2. LE BÉTON DOIT ÊTRE SPÉCIFIÉ EN RESPECTANT LA VARIANTE 1 - PERFORMANCE, COMME INDIQUÉ DANS LA NORME CAN/CSA A23.1. L'ENTREPRENEUR ET LE FOURNISSEUR DE 
BÉTON DOIVENT RÉPONDRE À TOUTES LES EXIGENCES DE CERTIFICATION, DOCUMENTATION ET CONTRÔLE DE LA QUALITÉ.

3. LE FOURNISSEUR DE BÉTON DOIT ÊTRE ACCRÉDITÉ PAR L'ASSOCIATION BÉTON QUÉBEC.

4. LE BÉTON DOIT ÊTRE DE DENSITÉ NORMALE (MIN. 2300 kg/m3), À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE.

5. LE CIMENT DOIT ÊTRE DE TYPE PORTLAND GU, À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE OU D'UNE EXIGENCE LIÉE À LA CLASSE D'EXPOSITION. LE CIMENT DOIT ÊTRE CONFORME AVEC LA 
NORME CSA A3000.

6. LE GRANULAT DOIT ÊTRE CONFORME À LA NORME CSA A23.1/A23.2. NE PAS UTILISER DU BÉTON RECYCLÉ COMME GRANULAT.

7. ENTRAÎNEUR D'AIR : CONFORME À LA NORME ASTM C260.

8. ADJUVANTS CHIMIQUES : CONFORMES À LA NORME ASTM C494.

9. SUPERPLASTIFIANT : CONFORME À LA NORME ASTM C1017.

10. SOUMETTRE POUR EXAMEN AU LABORATOIRE LES FORMULES DE MÉLANGE DE BÉTON, AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

11. BÉTON POUR LES AMÉNAGEMENT EXTÉRIEURS : 
- CLASSE D'EXPOSITION: C1
- RÉSISTANCE À LA COMPRESSION MINIMALE À 28 JOURS : 35 MPa
- GROSSEUR NOMINALE DU GROS GRANULAT : 20 (3/4")

12. PROTÉGER LE BÉTON DE LA CHALEUR EXCESSIVE ET DU SÉCHAGE. UTILISER DES MÉTHODES DE BÉTONNAGE PAR TEMPS CHAUD CONFORMÉMENT À LA NORME CAN/CSA-A23.1 
CHAQUE FOIS QUE LA TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE EST SUPÉRIEURE À 27 °C.

13. LA CONCEPTION DES COFFRAGES, LES MATÉRIAUX, LA FABRICATION ET LE MONTAGE DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME CSA S269.1. 

14. LES MATÉRIAUX DE COFFRAGE DOIVENT ÊTRE CONSTITUÉS DE CONTREPLAQUÉ POUR EMPLOI EXTÉRIEUR NEUF ET CONFORME À LA NORME CSA O121, À L'EXCEPTION DU BÉTON 
SITUÉ DANS LES ENDROITS NON VISIBLES (TELS QUE LES FONDATIONS) OÙ DES MATÉRIAUX RÉUTILISÉS SONT ACCEPTABLES. 

15. EFFECTUER LA CURE DES SURFACES DE BÉTON QUI NE SONT PAS EN CONTACT AVEC UN COFFRAGE CONFORMÉMENT À LA NORME CSA A23.1/A23.2. 

ARMATURE

1. CONFORME À LA NORME CSA A23.1 « BÉTON - CONSTITUANTS ET EXÉCUTION DES TRAVAUX ».

2. ARMATURE : BARRES D'ARMATURE À HAUTE ADHÉRENCE, CONFORMES À LA NORME CSA G30.18 NUANCE 400W. 

3. LES ACCESSOIRES, LES SUPPORTS DE BARRE ET LES TIRANTS DOIVENT ÊTRE CONFORMES AU MANUEL DES NORMES RECOMMANDÉES DE L'INSTITUT D'ACIER D'ARMATURE DU 
CANADA (IAAC) ET À LA NORME CSA A23.1/A23.2.

4. L'ARMATURE DOIT ÊTRE PROPRE ET EXEMPTE D'ÉCAILLES, D'HUILE, DE SALETÉS, DE ROUILLE ET DE TOUTE AUTRE PARTICULE ÉTRANGÈRE POUVANT NUIRE À LA CAPACITÉ 
D'ADHÉRENCE.

5. LORSQUE LE BÉTON EST COULÉ CONTRE LE SOL ET QU'IL EST EXPOSÉ À CELUI-CI EN PERMANENCE, L'ENROBAGE MINIMAL DES BARRES D'ARMATURE DOIT ÊTRE DE 75 (3") MINIMUM.

6. POUR LE BÉTON DE CLASSE C-1, L'ENROBAGE MINIMAL DOIT ÊTRE DE 40 (1-1/2").

7. S'ASSURER QUE L'ENROBAGE DE L'ARMATURE RESTE CONSTANT TOUT AU LONG DU BÉTONNAGE.

PIEUX FONCÉS PAR ROTATION

1. CONCEVOIR, SÉLECTIONNER ET DIMENSIONNER LES TYPES DE PIEUX APPROPRIÉS CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES SPÉCIFIÉES ET AUX RÈGLES DE L'ART.

2. LE FOURNISSEUR DE PIEUX DEVRA AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES CONDITIONS DU SITE AVANT LA FERMETURE DES APPELS D'OFFRES POUR S'ASSURER QUE L'UTILISATION ET 
L'INSTALLATION DE SON PRODUIT SONT APPROPRIÉES POUR L'OUVRAGE PRÉVU.

3. SOUMETTRE À L'INGÉNIEUR UNE VERSION ÉLECTRONIQUE EN FORMAT PDF DES DESSINS D'ATELIER POUR COMMENTAIRES. CES DESSINS DOIVENT INDIQUER LES 
RENSEIGNEMENTS SUIVANTS :
- CARACTÉRISTIQUES DES MATÉRIAUX UTILISÉS;
- LE DIMENSIONNEMENT ET LA DISPOSITION DES PIEUX;
- LA NOTE DE CALCUL DU DIMENSIONNEMENT DES PIEUX, SIGNÉE ET SCELLÉE PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE EN RÈGLE DE L'ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC (OIQ);
- LES TOLÉRANCES PERMISES;
- LA MÉTHODE ET LES ÉQUIPEMENTS DE FONÇAGE;
- LE CRITÈRE DE REFUS.

4. ACIER : CONFORME À LA NORME CSA G40.21 DE NUANCE 300W OU 350W, ASTM A36 (248W) OU ASTM A500 GRADE C (317 MPA).

5. MATÉRIAUX DE SOUDAGE : MATÉRIAUX CONFORMES À LA NORME CSA W48.1 ET SOUDURES CONFORMES À LA NORME CSA W59.

6. LE PROFILÉ TUBULAIRE AURA UNE ÉPAISSEUR DE PAROI MINIMALE DE 6,4 mm ET LES HÉLICES AURONT UNE ÉPAISSEUR D'AU MOINS 13 mm. TOUTES LES PIÈCES SERONT 
GALVANISÉES PAR IMMERSION À CHAUD SELON LA NORME CAN/CSA G164-M.

7. LA RÉSISTANCE PONDÉRÉE DES PIEUX DOIT ÊTRE BASÉE SUR LE CALCUL AUX ÉTATS LIMITES.

8. L'HÉLICE SUPÉRIEURE DU PIEU DOIT AVOIR UNE PROFONDEUR MINIMALE DE 2,8 MÈTRES SOUS LE NIVEAU DU SOL. 

9. AVANT DE DÉBUTER L'INSTALLATION DES PIEUX, REPÉRER ET IDENTIFIER TOUS LES OUVRAGES ET SERVICES SOUTERRAINS EXISTANTS.
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GENERAL

1. THE PROJECT IS METRIC. UNLESS OTHERWISE INDICATED, ALL DIMENSIONS ARE IN MILLIMETERS; HOWEVER, ALL FORCES ARE IN METRIC UNITS.

2. THE TERM "WSP-S" REFERS TO "STRUCTURAL CONSULTANT OF WSP CANADA INC."

3. BEFORE CONSTRUCTION, REVIEW THE STRUCTURAL DRAWINGS IN CONJUNCTION WITH DRAWINGS PROVIDED BY ALL OTHER PROFESSIONALS. CONFIRM ALL DIMENSIONS, 
ELEVATIONS, AND CLEARANCES, AND COORDINATE ALL OPENINGS, SLEEVES, AND EMBEDDED ELEMENTS.

4. REPORT ANY ANOMALY OR CONFLICT BEFORE COMMENCING WORK.

5. DO NOT CUT OR DRILL OPENINGS IN STRUCTURAL ELEMENTS WITHOUT THE WRITTEN PERMISSION OF WSP-S.

6. VERIFY DIMENSIONS AND EXISTING CONDITIONS ON-SITE BEFORE CONSTRUCTION.

7. USE THESE DRAWINGS ONLY FOR THE PURPOSES SPECIFIED IN THE REVISIONS COLUMN. DO NOT CONSTRUCT BASED ON THESE DRAWINGS UNLESS THEY INDICATE "ISSUED FOR 
CONSTRUCTION."

8. DO NOT USE INFORMATION FROM THESE DRAWINGS FOR ANY OTHER PROJECT OR WORK.

9. DO NOT SCALE MEASUREMENTS ON THESE DRAWINGS.

10. ALL DETAILS, CUTS, AND STATEMENTS WITH THE LABEL "TYPICAL" OR "TYPE" APPLY TO IDENTICAL/SIMILAR CONDITIONS IN THE STRUCTURE.

11. THE DRAWINGS ONLY PRESENT A FINISHED STRUCTURE. THEY DO NOT SHOW TEMPORARY WORKS FOR WHICH THE CONTRACTOR IS RESPONSIBLE AND THAT MAY BE REQUIRED 
FOR PROJECT COMPLETION, INCLUDING TEMPORARY BRACING, BRACING, STAYS, AND ANCHORS. THE CONTRACTOR MUST ESTABLISH THE PROCEDURE AND CONSTRUCTION 
SEQUENCE TO ENSURE THE SAFETY OF THE ENTIRE STRUCTURE AND ALL ITS COMPONENTS DURING ERECTION.

12. THE DESIGN AND CERTIFICATION OF COMPLIANCE FOR ALL TEMPORARY WORKS MUST BE PERFORMED BY AN ENGINEER HIRED BY THE CONTRACTOR AND AUTHORIZED TO 
PRACTICE IN THE LOCATION WHERE THE PROJECT IS LOCATED.

13. THE CONSTRUCTION LOADS ON THE FINISHED STRUCTURE MUST NOT EXCEED THE DESIGN LOADS INDICATED IN THE DRAWINGS. MAXIMUM DESIGN LOADS CAN ONLY BE APPLIED 
WHEN THE CONCRETE HAS REACHED ITS FINAL STRENGTH.

14. IN CASE OF DISCREPANCY BETWEEN GENERAL NOTES, DRAWINGS, AND SPECIFICATIONS, COMPLY WITH THE STRICTEST REQUIREMENTS.

DESIGN DATA

1. STRUCTURAL DESIGN COMPLIES WITH THE NATIONAL BUILDING CODE (NBC) AND IS SUPPLEMENTED BY THE USER GUIDE - COMMENTS ON STRUCTURAL CALCULATION OF NBC 
2015.

2. STEEL WORKS ARE DESIGNED ACCORDING TO CSA S16-14 - LIMIT STATES DESIGN OF STEEL STRUCTURES.

3. CLIMATIC DATA VALUES USED IN CALCULATION LOADS ARE OBTAINED FROM NBC 2015 FOR THE LOCATION OF SHERBROOKE.

4. BASED ON USAGE AND OCCUPANCY, THE STRUCTURE IS DESIGNED ACCORDING TO THE REQUIREMENTS OF THE NORMAL RISK CATEGORY.

WORK INSPECTION

1. WSP-S WILL PERIODICALLY CONDUCT SITE VISITS TO VALIDATE THE GENERAL COMPLIANCE OF WORKS WITH THESE DRAWINGS AND OTHER CONTRACTUAL DOCUMENTS. THESE 
VISITS DO NOT REPLACE THE CONTRACTOR'S RESPONSIBILITY TO IMPLEMENT AND MAINTAIN A QUALITY CONTROL PROGRAM AND DO NOT MAKE WSP-S LIABLE FOR THE WORKS 
PERFORMED BY THE CONTRACTOR.

2. VISIT REPORTS WILL IDENTIFY OBSERVED DEFICIENCIES.

3. ACCOMPANY WSP-S DURING SITE VISITS AND PROVIDE SAFE ACCESS TO WORK AREAS AS NEEDED.

4. VERIFY THAT THE WORK HAS BEEN COMPLETED AND IS IN COMPLIANCE WITH CONTRACT DOCUMENTS BEFORE THE SITE INSPECTION VISIT.

5. NOTIFY WSP-S OF ANY DEFICIENCIES FOUND IN THE WORKS AND PROPOSE CORRECTIVE MEASURES. WSP-S WILL DETERMINE THE APPROPRIATE CORRECTIVE ACTION AND ISSUE 
NECESSARY INSTRUCTIONS.

6. PROVIDE ADVANCE NOTICE TO ALLOW INSPECTION OF THE STRUCTURE.

7. PLAN SITE VISITS DURING NORMAL WORKING HOURS.

EXCAVATION, BACKFILL, AND COMPACTION

1. VERIFY ON-SITE GEOTECHNICAL CONDITIONS.

2. IF NECESSARY, ENGAGE AN INDEPENDENT GEOTECHNICAL ENGINEER TO OBTAIN ADDITIONAL INFORMATION.

3. BEFORE STARTING EXCAVATION, LOCATE AND IDENTIFY ALL EXISTING UNDERGROUND STRUCTURES AND SERVICES.

4. MAINTAIN OPERATIONAL STRUCTURES AND SERVICES THAT MUST REMAIN OR BE REUSED. DESIGN AND PROVIDE ADEQUATE PROTECTION AND SUPPORT. IF NECESSARY, OBTAIN 
APPROVAL FROM COMPETENT AUTHORITIES AND REDIRECT OR RELOCATE EXISTING SERVICES. REMOVE ALL OTHER SERVICES AND STRUCTURES.

5. ESTABLISH EXCAVATION LIMITS ACCORDING TO CONSTRUCTION SAFETY STANDARDS, WITHOUT EXCEEDING A SLOPE OF 1:1. DO NOT WEAKEN ADJACENT FOUNDATIONS AND 
BEGIN THE SLOPE A MINIMUM OF 300 (12") FROM THE FOUNDATION FACE.

6. DESIGN AND PROVIDE SHORING, ANCHORS, BRACING, AND WALL SHORING FOR EXCAVATION WORK WHEN REQUIRED.

7. EXCAVATE TO REACH NATURAL, UNDISTURBED SOIL WHILE ENSURING CLEARANCES FOR PLACING BACKFILL MATERIALS AND CONSTRUCTING VARIOUS WORKS. REMOVE ALL 
TOPSOIL, LOOSE FILL, DEBRIS, WEAK POINTS, AND ORGANIC MATERIAL.

8. LEGALLY DISPOSE OF ALL EXCAVATED MATERIALS OR STORE THEM ON-SITE FOR BACKFILLING.

9. PROTECT THE BOTTOM OF EXCAVATIONS FROM EXCESSIVE MOISTURE WITH GRANULAR BACKFILL OR LEAN CONCRETE. PROVIDE DRAINAGE SLOPES. SUPPLY DRAINAGE 
TRENCHES AND WELLS AND DRAIN WATER AS NEEDED.

10. BACKFILL MATERIALS:

   - BACKFILL TYPE 1 (CLASS A - MG20): CRUSHED STONE WITH GRADATION FROM 0 TO 20 (0" TO 3/4").
   - BACKFILL TYPE 2 (CLASS A - MG112): SAND, GRAVEL, AND CRUSHED STONE WITH GRADATION FROM 0 TO 112 (0" TO 4 3/8").

11. ALL BACKFILL MATERIALS MUST BE CLEAN AND SOUND, WITHOUT DEBRIS, ORGANIC MATTER, FROZEN MATERIALS, REACTIVE MINERALS, OR FRAGILE MATERIALS PRONE TO 
SWELLING.

12. PLACE BACKFILL MATERIALS AS FOLLOWS:
  - SEE SECTION ON THE PLAN.

13. BACKFILL UP TO INDICATED LEVELS IN LAYERS NOT EXCEEDING 300 (12"), EXCEPT FOR INFRASTRUCTURE LAYERS (GRANULAR BASE) THAT MUST NOT EXCEED [100 (4")] 
[150 (6")]; USE A MECHANICAL COMPACTION DEVICE. DO NOT BACKFILL ON FROZEN GROUND.

14. USE ONLY LIGHT EQUIPMENT OPERATED MANUALLY FOR COMPACTION NEAR BASEMENT WALLS AND RETAINING WALLS. DO NOT BACKFILL UNTIL SIDE SUPPORT ELEMENTS, 
INCLUDING SLABS ON GROUND CONTRIBUTING TO THE LATERAL SUPPORT OF THE WALL, ARE COMPLETED, AND CONCRETE HAS ATTAINED 75% OF ITS SPECIFIED STRENGTH. 
FOR ELEMENTS TO BE BACKFILLED ON BOTH SIDES, BACKFILL SIMULTANEOUSLY ON BOTH SIDES SO THAT HEIGHTS DO NOT VARY BY MORE THAN 600 (2'-0") FROM ONE SIDE TO 
THE OTHER.

15. MAINTAIN THE WATER CONTENT IN THE BACKFILL MATERIAL AS REQUIRED TO ACHIEVE THE SPECIFIED COMPACTION LEVEL. PROTECT FROM EXCESSIVE MOISTURE DURING 
AND AFTER BACKFILLING.

16. AN INDEPENDENT LABORATORY MUST MONITOR COMPACTION AND CONDUCT DENSITY ANALYSES DURING THE INSTALLATION OF ALL GRANULAR MATERIALS. IF NO 
LABORATORY IS APPOINTED BY THE OWNER, THE CONTRACTOR MUST APPOINT ONE.

CONCRETE

1. COMPLIANT WITH CSA A23.1 "CONCRETE - MATERIALS AND METHODS OF CONCRETE CONSTRUCTION."

2. CONCRETE MUST BE SPECIFIED IN ACCORDANCE WITH VARIANT 1 - PERFORMANCE, AS INDICATED IN THE CAN/CSA A23.1 STANDARD. THE CONTRACTOR AND CONCRETE 
SUPPLIER MUST MEET ALL CERTIFICATION, DOCUMENTATION, AND QUALITY CONTROL REQUIREMENTS.

3. THE CONCRETE SUPPLIER MUST BE ACCREDITED BY THE CONCRETE QUÉBEC ASSOCIATION.

4. CONCRETE MUST BE OF NORMAL DENSITY (MIN. 2300 kg/m3), UNLESS OTHERWISE INDICATED.

5. CEMENT MUST BE TYPE PORTLAND GU, UNLESS OTHERWISE INDICATED OR REQUIRED BY EXPOSURE CLASS. CEMENT MUST COMPLY WITH CSA A3000 STANDARD.

6. AGGREGATE MUST COMPLY WITH CSA A23.1/A23.2 STANDARD. DO NOT USE RECYCLED CONCRETE AS AGGREGATE.

7. AIR ENTRAINMENT: COMPLIANT WITH ASTM C260 STANDARD.

8. CHEMICAL ADMIXTURES: COMPLIANT WITH ASTM C494 STANDARD.

9. SUPERPLASTICIZER: COMPLIANT WITH ASTM C1017 STANDARD.

10. SUBMIT FOR LABORATORY REVIEW THE CONCRETE MIX DESIGNS BEFORE COMMENCING WORK.

11. CONCRETE FOR EXTERIOR USE:
  - EXPOSURE CLASS: C1
   - MINIMUM COMPRESSIVE STRENGTH AT 28 DAYS: 35 MPa
  - NOMINAL SIZE OF COARSE AGGREGATE: 20 (3/4")

12. PROTECT CONCRETE FROM EXCESSIVE HEAT AND DRYING. USE HOT WEATHER CONCRETING METHODS ACCORDING TO CAN/CSA-A23.1 STANDARD WHEN OUTSIDE 
TEMPERATURE IS ABOVE 27 °C.

13. THE DESIGN, MATERIALS, FABRICATION, AND ASSEMBLY OF FORMWORK MUST COMPLY WITH CSA S269.1 STANDARD.

14. FORMWORK MATERIALS MUST CONSIST OF NEW EXTERIOR PLYWOOD AND COMPLY WITH CSA O121 STANDARD, EXCEPT FOR CONCRETE IN NON-VISIBLE AREAS (SUCH AS 
FOUNDATIONS) WHERE REUSED MATERIALS ARE ACCEPTABLE.

15. CURE CONCRETE SURFACES NOT IN CONTACT WITH FORMWORK ACCORDING TO CSA A23.1/A23.2 STANDARD.

REINFORCEMENT

1. COMPLIANT WITH CSA A23.1 "CONCRETE - MATERIALS AND METHODS OF CONCRETE CONSTRUCTION."

2. REINFORCEMENT: HIGH BOND REBAR, COMPLIANT WITH CSA G30.18 GRADE 400W.

3. ACCESSORIES, BAR SUPPORTS, AND TIE RODS MUST COMPLY WITH THE CANADIAN REINFORCING STEEL INSTITUTE (CRSI) RECOMMENDED STANDARDS MANUAL AND CSA 
A23.1/A23.2 STANDARD.

4. REINFORCEMENT MUST BE CLEAN AND FREE OF SCALE, OIL, DIRT, RUST, AND ANY OTHER FOREIGN PARTICLES THAT MAY IMPAIR ADHESION.

5. WHEN CONCRETE IS POURED AGAINST THE GROUND AND IS PERMANENTLY EXPOSED, THE MINIMUM REBAR COVER MUST BE 75 (3").

6. FOR CLASS C-1 CONCRETE, THE MINIMUM COVER MUST BE 40 (1-1/2").

7. ENSURE THAT REBAR COVER REMAINS CONSISTENT THROUGHOUT CONCRETING.

ROTARY DRIVEN PILES

1. DESIGN, SELECT, AND SIZE APPROPRIATE PILE TYPES ACCORDING TO SPECIFIED REQUIREMENTS AND INDUSTRY STANDARDS.

2. THE PILE SUPPLIER MUST BE AWARE OF SITE CONDITIONS BEFORE THE CLOSING OF TENDER CALLS TO ENSURE THAT THE USE AND INSTALLATION OF THEIR PRODUCT ARE 
APPROPRIATE FOR THE INTENDED WORK.

3. SUBMIT AN ELECTRONIC PDF VERSION OF SHOP DRAWINGS TO THE ENGINEER FOR COMMENTS. THESE DRAWINGS MUST INDICATE THE FOLLOWING INFORMATION:
   - MATERIAL CHARACTERISTICS USED;
  - PILE SIZING AND LAYOUT;
  - PILE DESIGN CALCULATION NOTE, SIGNED AND SEALED BY A REGISTERED ENGINEER OF THE ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC (OIQ);
  - PERMITTED TOLERANCES;
  - PILE DRIVING METHOD AND EQUIPMENT;
  - REJECTION CRITERIA.

4. STEEL: COMPLIANT WITH CSA G40.21 GRADE 300W OR 350W, ASTM A36 (248W), OR ASTM A500 GRADE C (317 MPA).

5. WELDING MATERIALS: MATERIALS COMPLYING WITH CSA W48.1 STANDARD, AND WELDS COMPLYING WITH CSA W59 STANDARD.

6. THE TUBULAR PROFILE SHALL HAVE A MINIMUM WALL THICKNESS OF 6.4 mm, AND THE AUGERS SHALL HAVE A MINIMUM THICKNESS OF 13 mm. ALL PARTS SHALL BE HOT-DIP 
GALVANIZED ACCORDING TO CAN/CSA G164-M STANDARD.

7. PILE WEIGHT CAPACITY MUST BE BASED ON THE LIMIT STATES DESIGN CALCULATION.

8. THE UPPER AUGER OF THE PILE MUST HAVE A MINIMUM DEPTH OF 2.8 METERS BELOW GROUND LEVEL.

9. BEFORE STARTING THE PILES INSTALLATION, LOCATE AND IDENTIFY ALL EXISTING UNDERGROUND STRUCTURES AND SERVICES.
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FONDATION COUSSIN GRANULAIRE 150mm
MG-20 COMPACTÉ @ 95% P.M. / 

GRANULAR CUSHION FOUNDATION 150mm

MG-20 COMPACTED @ 95% M.O.D.

PANNEAU DE DRAINAGE
SOPRADRAIN 18-G /

DRAINAGE PANEL

SOPRADRAIN 18-G

15M @ 300
+ CROCHET HAUT

CH. SENS ET H&B /
15M @ 300

+ TOP HOOK

EA. WAY AND T&B

ISOLANT RIGIDE HI-40 100mm ÉP. / 
RIGID INSULATION HI-40 100mm THICK.

FOND D'EXCAVATION NON-REMANIÉ
OU REMBLAI COMPACTÉ @ 90% P.M. /
UNDISTURBED EXCAVATION BOTTOM

OR COMPACTED FILL @ 90% M.O.D.

REMBLAI 200mm DE MG-112 COMPACTÉ @ 95% P.M.
PAR COUCHES SUCCESSIVES DE 100mm APRÈS

COMPACTION JUSQUE SOUS LA FONDATION / 
BACKFILL 200mm OF MG-112 COMPACTED @ 95% M.O.D.

IN SUCCESSIVE LAYERS OF 100mm AFTER

COMPACTION UNTIL BELOW THE FOUNDATION

NOTE:
- LE BÉTON DE LA BASE DOIT AVOIR UNE RÉSISTANCE MINIMUM À LA COMPRESSION DE 35 MPa À 28 JOURS ET CLASSE D'EXP.: C-1. / THE CONCRETE AT THE BASE MUST 

HAVE A MINIMUM COMPRESSIVE STRENGTH OF 35 MPa AT 28 DAYS AND EXPOSURE CLASS: C-1.

- TOUTE L'ARMATURE EST GALVANISÉE ET DOIT ÊTRE DE NUANCE 400W CONFORME À LA NORME CSA G30.18. / ALL REINFORCEMENT IS GALVANIZED AND MUST BE 

GRADE 400W COMPLIANT WITH CSA G30.18 STANDARD.

- TOUTES LES ARÊTES VIVES DU BÉTON APPARENTSERONT CHANFREINÉES. CHANFREINS NON MONTRÉS AUX DESSINS POUR FIN DE COMPRÉHENSION. / ALL SHARP 

EDGES OF EXPOSED CONCRETE WILL BE CHAMFERED. CHAMFERS NOT SHOWN IN DRAWINGS FOR UNDERSTANDING.
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BASE POUR VENTILATEUR D'ÉVACUATION /
BASE FOR EXHAUST FAN

CHANFREIN 20x20 TYP. /
CHAMFER 20x20 TYP.

150mm DE MG-20 
COMPACTÉ @ 95% P.M. /

150mm OF MG-20

COMPACTED @ 95% M.O.D.

DALLE SUR SOL
300mm ÉP. / 

SLAB ON GRADE
300mm THK.

HAUBAN / CABLE STAY

NOTE:
- COORDONNER LA LOCALISATION DES PIEUX VISSÉS AVEC LES DOCUMENTS DE MÉCANIQUE /

COORDINATE THE LOCATION OF SCREW PILES WITH MECHANICAL DOCUMENTS

2300

30
00

PIEUX VISSÉ,
VOIR COUPE TYPE / 

ROTARY DRIVEN PILE,
SEE TYPICAL SECTION

- LES PIEUX DEVRONT ÊTRE ENFONCÉS À UNE PROFONDEUR SUFFISANTE POUR CONTRER LES EFFETS DU 
GEL (2500mm± VERTICAL CONSIDÉRANT UN PENTE MOYENNE DU TERRAIN NATUREL DE 40°) ET POUR 
DÉVELOPPER LA CAPACITÉ REQUISE INDIQUÉE. / THE PILES MUST BE DRIVEN TO A SUFFICIENT DEPTH TO 

COUNTERACT THE EFFECTS OF FREEZING (APPROXIMATELY 2500mm VERTICAL, TAKING INTO ACCOUNT AN 

AVERAGE SLOPE OF THE NATURAL TERRAIN OF 40°) AND TO ACHIEVE THE REQUIRED CAPACITY AS 

INDICATED.

- TOUT L'ACIER EST GALVANISÉ À CHAUD / ALL THE STEEL IS HOT-DIP GALVANIZED.

- LES EFFORTS DE CONCEPTION PROVENANT DES HAUBANS SONT DES DONNÉES THÉORIQUES À 
CONFIRMER PAR L'ÉQUIPEMENTIER EN VENTILATION. AU BESOIN, CE DERNIER DOIT SOUMETTRE LES 
EFFORTS AJUSTÉS AU CONCEPTEUR DES PIEUX. / THE DESIGN FORCES ARISING FROM THE TIE-BACKS ARE 

THEORETICAL DATA TO BE CONFIRMED BY THE VENTILATION EQUIPMENT SUPPLIER. IF NECESSARY, THE 

SUPPLIER MUST SUBMIT THE ADJUSTED FORCES TO THE PILE DESIGNER.

EFFORTS POUR CONCEPTION DES PIEUX / 
FORCES FOR PILE DESIGN
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4-HALF-EYES

TIGE / ROD: 16mm∅, 
D.I. / I.D.: 75mm S.I.C. / U.N.O.
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